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Da ich vor einigen Jahrzehnten eine Positionsart.-
Rekrutenschnle und später dann noch einen Art.-Schiess-
kurs m'itmachte, so fühlte ich mich, trotzdem ich meiner
Lebtag Infanterist war, bei den Bombardieren von Lu-
zern gar nicht als «Outsider». Es war für mich erhebend,
zu sehen und zu erleben und zu fühlen, welchen Korpsgeist

die Luzerner-Artilleristen auch ausser Dienst
beweisen und wie stark eine echte Kameradschaft bei ihnen
entwickelt ist. A. 0.

Mit vereinter Kraft: Flieger-Rekruten beim Strassenbau.
Et avec les bras de tous: recrues des troupes d'aviation

construisant une route.
rfohl. Arch.)

Skitätigkeit der 4. Division.
Eine Gebirgstruppe ist im winterlichen Gebirge und

in den Alpen nicht verwendungsfähig, wenn dieselbe
nicht über eine grössere Anzahl Offiziere und Mannschaften

verfügt, die im militärischen Skilauf ausgebildet sind.
Um sich diese Ausbildung zu erwerben, ist man bei den
Gebirgstruppen der 4. Division nur auf die ausserdienst-
liche, freiwillige Skitätigkeit angewiesen. Einzig bei der
5. Divison wurden in diesem Jahre erstmalig bei drei
Kompagnien der Geb. I. Br. 15 Winterwiederholungs-
kurse durchgeführt, nachdem schon vorher Einheiten der
Gotthardbefestigung im Winter in den W. K. einberufen
worden sind.

Die Geb. Br. 10 (Kdt. Oberst P. Sehmid) veranstaltete,

seit sie als solche in der neuen Truppenverordnung
aufgestellt wurde, jeden Winter freiwillige Skikurse, um
der Truppe die notwendige Zahl Militärskifahrer zu
verschaffen. Auch in diesem Winter werden wiederum Kurse
abgehalten für Angehörige der Geb. Truppen der 4. Division

und des Geb. I. R. 47 Lw. Der erste Kurs findet vom
27. Dezember 1930 bis 3. Januar 1931 in Andermatt statt;
Unterkunft und Verpflegung auf Kosten des Kurses in der
Kaserne Andermatt. Ein weiterer Skikurs wird vom 31.
Januar bis 7. Februar 1931 in Engelberg durchgeführt,
wobei den Teilnehmern nur ein Beitrag an die Unter-
kunfts- und Verpflegungskosten ausgerichtet wird. In
beiden Kursen werden Reiseentschädigungen ausbezahlt.

Es werden Klassen für Anfänger, Vorgerücktere und
gute Fahrer gebildet. Wehrpflichtige, die nicht den
Gebirgstruppen der 4. Division angehören, ist die Teilnahme
an den Skikursen nur gestattet, soweit noch Plätze frei
sind und gegen Vergütung der gesamten Kurskosten.

Nachdem schon seit längerer Zeit im Rahmen der 4.
Division kein SkipatrouillenrWettkampf mehr durchgeführt

worden ist, wird am 8. Februar 1931 in Engelberg
wieder ein «Divisionswettkampf» ausgetragen.

Die Laufstrecke, die nur über ca. 15 km führt, bei
einer Steigungsüberwindung von ca. 500 m, ist für Feld-
und Gebirgstruppen die gleiche. Dagegen starten Feld-

und Gebirgspatrouihen in getrennten Kategorien und
rangieren auch getrennt.

Am Wettkampf können sich Einheiten und Truppen-
korper der 4. Division beteiligen, sowie auch Patrouillen,
die nicht der 4. Division angehören, wohl aber im 4.
Divisionskreis Wohnsitz haben. Diese letztern laufen
wiederum in einer besondern Kategorie, ebenso allfällige
Landwehrpatrouillen.

Im Anschluss an den Lauf kann von den Patrouillen
eine Schiessübung auf Scheibe B durchgeführt werden.
Patrouillen, die geschossen haben, werden in der
kombinierten Leistung wie folgt rangiert:

a) Wettlauf: bestes Resultat gleich 150 Punkte. Für
jede angebrochene Viertelsminute mehr, wird ein Punkt
in Abzug gebracht.

b) Schiessen: Resultat auf Treffern und Punkten.
Das Resultat aus a) und b) ergibt die Rangordnung

in der kombinierten Leistung. Die beste Patrouille aller
Kategorien im kombinierten Lauf wird als «Siegerpatrouille»

proklamiert.
In den letzten 5 Jahren wurden in Engelberg durch

die Geb. Br. 10 wiederholt Militär-Einzelläufe uhd Skh
patrouillen-Wettkämpfe unter grosser Beteiligung der
Gebirgstruppen der 4. Division erfolgreich durchgeführt.
Wenn nach einem Unterbruch von mehr als 15 Jahren
innerhalb der Truppen der 4. Division wieder erstmalig
ein «Divisionswettlauf» ausgetragen wird, ist zu erwarten,

dass neben den Patrouillen der Gebirgstruppen, auch
ein durch seine Stärke imponierender «Gewalthaufe» von
Feldpatrouillen im militär- und wintersportfreundlichen
Engelberg einlaufen werde.

Wettlaufordnungen können bei Herrn Major Senn,
Kdt. Geb. I. Bat. 41, Luzern, St. Karlistrasse 14, bezogen
werden. An ihn sind auch die Anmeldungen der Patrouillen

durch die Truppenkommandanten bis zum 15. Januar
1931 zu richten.

Mit vereinter Kraft: Seilziehen der Rekruten.
Et avec les bras de tous: recrues tirant ä la corde.

(Dubois)

L'ordre ä l'intörieur.
Nous n'avons parle jusqu'ici que du danger de

guerre avec l'etranger. Pourtant, ainsi que nous l'avons
dejä vu, il est une seconde täche ä laquelle notre armee
doit se preparer ; la protection du pays contre l'ennemi
interieur. Notre histoire offre, helas plus d'un exemple
de dissensions intestines et la Suisse a vu plus d'une
fois ses enfants aux prises les uns avec les autres. Rap-
pelons les guerres de la Reforme, celles des Paysans.
de Villmergen et du Sonderbund. Recemment encore il
s'en fallut de peu qu'une revolution n'eclatät dans notre
pays. C'etait ä la fin de la grande guerre. Chacun,
heureux de voir les hostilites terminees, eprouvait un
soulagement general ä l'idee que le danger, si longtemps
menaqant, etait enfin ecarte. Notre armee etait en
grande partie demobilisee. Cependant une reaction., se
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manifesta dans les pays vaincus : les gouvernements
furent renverses, la revolution eclata partout.

C'est ce moment que choisirent chez nous les chefs
revolutionnaires pour tenter de realiser leurs projets :

renverser le gouvernement federal et prendre possession

du pouvoir. Un spectacle affligeant se deroula sous
nos yeux.Ces tristes meneurs reussirent ä declencher la
greve generale. Toute activite cessa ; tous les services
publics furent paralyses. La patrie fut gravement
meacee. Le gouvernement reconnaissant le serieux de
la Situation, mobilisa tout de suite une grande partie
de l'armee, qui repondit ä l'appel avec un enthousiasme
admirable. Ce fut un spectacle reconfortant que de voir
la tenue resolue de nos soldats, qui ne manqua pas de
faire une profonde impression dans tout le pays. Les
ambitions des chefs revolutionnaires furent rapidement
et definitivement aneanties. La population reprit con-
fiance en elle-meme et sa reconnaissance alia ä l'armee
qui lui avait epargne les pires malheurs.

Mit vereinter Kraft: Qross-Reinemachen in der Kaserne.

Et avec les bras de tous: le grand nettoyage sera plus vite
termini.

(Dubois)

Mais helas cette mobilisation coüta la vie ä 110m-
bre de nos soldats. Une grippe perfide, qui ravageait
ä ce moment tout le continent, fit de nombreuses vic-
times dans les rangs de l'armee. En accomplissant leur
devoir nos hommes tomberent, eux aussi, au champ
d'honneur. A tous ces braves le peuple suisse garde
une reconnaisance emue ; preuve en soient les nom •

breux monuments eriges ä la memoire des soldats morts
pour la patrie, temoins muets qui rappelleront aux
generations futures l'esprit de devoir et d'abnegation dont
fut animee notre armee.

Dans cet ordre d'idees nous allons traiter, question
trös delicate, de l'emploi de la troupe dans les greves.

Qu'il soit bien entendu tout d'abord que notre
intention n'est point ici de parier politique. Ce sujet
est odieux ä tous les officiers des qu'ils ont revetu
l'uniforme, et l'on peut affirmer hautement d'autre part
qu'ils n'abusent jamais de leur situation militaire dans
un but politique. Conscients de la haute mission de
notre armee, desireux de faire regner la bonne har-
monie dans les unites qu'ils commandent, ils font en
Sorte qu'aucune dispute de ce genre ne s'eleve au
service. Mais il est aussi de leur devoir de reagir en tout
temps contre les excitations haineuses et contre les
appels ä l'indiscipline, d'ou qu'ils viennent, et de veil-
ler aux interets de l'armee, comme ä la securite du
pays. II nous paratt done indispensable d'instruire ä
fond le soldat sur ce point.

Avec le developpement considerable de l'industrie,
les causes de conflits entre patrons et ouvriers se sont
multipliees. En elle-meme la greve n'est pas illicite et
dans maintes occasions l'opinion publique peu lui etre
favorable. Mais il est bien entendu que le droit de gräve
entraine une observation stricte de l'ordre public. Un
Etat ne saurait tolerer ue les chömeurs en contrai-
gnent d'autres ä chömer, par la menace ou par la force.
La greve ne doit etre qu'une interruption volontaire du
travail. Si eile enfreint cette regle, si eile foule aux
pieds le droit commun, si eile menace la propriete privee
ou les personnes, si eile se met en rebellion contre les
mesures prises par l'autorite, s'il est ä prevoir enfin
que les representants habituels de la force publique ne
suffiront pas ä maintenir l'ordre, il est du devoir du

gouvernement de faire appel ä la troupe. II ne saurait
exister d'Etat organise oü le premier devoir du
gouvernement ne soit le maintien de l'ordre, c'est-ä-dire
de la securite de tous, et oü le droit ne lui soit attri-
bue de disposer de la force en cas de resistance ä sa
volonte, c'est-ä-dire ä la volonte generale. Qu'advien-
drait-il de la liberte individuelle garantie par la loi, si
certains meneurs revolutionnaires, faisant devier une
greve ä leur profit, pouvaient impunement eloigner du
chantier ceux qui desirent continuer le travail et les
prfver ainsi de leur gagne-pain eux et leurs families?
Au droit qu'ont les uns de chömer correspond le droit
qu'ont les autres de travailler. II est malheureusement
des gens qui pechent de preference en eau trouble, pour
qui l'ordre public n'entre pas en ligne de compte et ä

qui tous les moyens sont bons pour arriver ä leurs fins.
On comprend facilement que ces gens-lä soient adver-
saires de toute mobilisation en temps d'agitation. C'est
en effet aux perturbateurs, ä ceux qui pretendent lui
resister, et ä ceux-lä seuls, que la troupe se heurte.
Elle ne se met pas plus au service du patron — ou du
capital, comme on dit aujourd'hui — que de £ouvrier;
mais eile entend faire respecter la liberte de chacun
et la propriete privie, toutes choses que le peuple lui-
meme a decide de proteger.

Nous venous de parier de la 1 i b e r t e. Qu'est-ce
done que certains esprits desequilibres entendent tra-
duire par ce mot? La liberte comporterait-elle l'aboli-
tion des lois? Serait-elle la faculte laissee ä chacun de
faire tout ce qui lui convient Voit-on bien quelles
seraient les consequences d'un pareil etat de choses
La societe ne saurait se passer de lois et c'est sur leur
scrupuleuse observation que notre liberte est basee.
Chacun doit s'y soumettre, sachant qu'il peut aussi in-
voquer leur protection. Sans lois, sans droit, sans ordre
etabli, la liberte degenere en tyrannie.

Colonel Schibier.

Pour l'an neuf.
Hier.

Nous avons bien travaille! Entraines par des de-
voues nous avons suivi la voie tracee par les fondateurs
de notre chere association.

Dans les heures graves nous avotis reagi avec
patriotisms contre les faibles et les mauvais esprits. Dans
les heures sereines nous avons par 1'organisation de

nos assemblies de Delegues et surtout de nos grandes
Journees de Sous-officiers. montre notre force. Modes-
tement, mais avec tenacite, nous avons touiours affirme
notre amour pour l'ordre, la justice et la liberte

Sans doute. tout ne fut pas parfait dans ce que nous
entreprimes. Mais nous ne sommes que des hommes,
avec, ainsi que tous les autres hommes, des defauts et
des qualitis.
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